
DEVENEZ

JARDINIERS
DU JARDIN DU LUXEMBOURG

17 février 2023

Date limite d’inscription et de dépôt des candidatures  

31 mars 2023

Épreuve de présélection

Mai 2023 

Épreuves d’admissibilité 

Juin 2023

Épreuves d’admission

Prises de fonctions 

Échelonnées, à compter du 1er septembre 2023 senat.fr/emploi
Plus d’informations

SCANNEZ

POUR DÉCOUVRIR !

CALENDRIER DU CONCOURS :

Au moins 4 postes ouverts ( H / F )



 
 
DEVENEZ JARDINIER DU JARDIN DU LUXEMBOURG (H/F) – au moins 4 postes 
ouverts 
 
 
Que font les jardiniers du jardin du Luxembourg ? 
Fonctionnaires du Sénat, les jardiniers (H/F) du jardin du Luxembourg sont chargés 
des travaux d'entretien, de nettoyage et des chantiers de rénovation du jardin. Ils 
produisent les plantes à massifs à destination du jardin et les plantes de serres 
destinées à décorer les locaux du Sénat. Ils gèrent les collections végétales 
historiques du Sénat (collections fruitière et d’orchidées). Ils assurent un service de 
fleuristerie et de décoration végétale des locaux, participent au montage 
d'expositions horticoles, accueillent le public (par exemple lors des journées 
européennes du patrimoine) et assurent des visites guidées. 
 
Quelles sont les qualités requises ?  
- Disponibilité : le service s’effectue de 7 h 30 à 17 h 00 et un samedi sur quatre ; 
- Capacité à travailler en équipe ; 
- Sens du service, rigueur et comportement exemplaire : certaines fonctions 

s’exercent au contact du public et des sénateurs. 
 
Quelle est la rémunération ?  
La rémunération nette mensuelle de départ est de 2 500 euros (hors indemnités). 
 
À qui s’adresse ce concours ? 
Aucune condition de diplôme ou d’expérience professionnelle n’est exigée pour 
concourir mais il est conseillé d’avoir suivi une formation diplômante en production 
horticole ou aménagements paysagers. 
 
Quelles sont les dates à retenir ? 

- 17 février 2023 : date limite d’inscription ; 
- 16 avril 2023 : épreuve de présélection ; 
- Mai 2023 : épreuves d’admissibilité ; 
- Juin 2023 : épreuves d’admission ; 
- À partir du 1er septembre 2023 : prises de fonctions. 

 
En savoir plus : http://www.senat.fr/emploi/jardinier2023.html - 01.42.34.20.89 - 
concours-jardinier2023@senat.fr  


